
Nous apprécions le bureau à domicile
Le travail à domicile a le vent en poupe depuis plusieurs années. Les chiffres confirment cette tendance : 
en 2018, près de 17 % de la population belge travaillait occasionnellement à domicile ; en 2019, près de 
20 %. Et cette tendance va se poursuivre à un rythme accéléré en 2020. Curieux de connaître les derniers 
chiffres belges ? iVox a interrogé des entreprises belges entre le 22 juin 2020 et le 3 juillet 2020. Nous les 
avons rassemblés pour vous.



PLUSIEURS FACTEURS ALIMENTENT LA TENDANCE AU TRAVAIL À DOMICILE
La raison de la popularité du travail à domicile ? D’une part, nous en avons assez de passer des heures pare-chocs contre 
pare-chocs chaque jour. D’autre part, la jeune génération considère le travail à domicile comme une évidence. Ils ne visent 
rien de moins qu’un mix travail/vie privée dans lequel ils déterminent eux-mêmes leur horaire quotidien. La pression sur les 
surfaces de bureaux disponibles augmente également, ce qui fait grimper les prix de l’immobilier. Pas étonnant dès lors que le 
télétravail ait si bonne presse.

LES CHIFFRES CONFIRMENT LA TENDANCE
Depuis le printemps 2020, le travail à domicile a considérablement augmenté, car il fait à présent office de norme. Quel 
pourcentage de la population salariée a la possibilité de travailler à domicile et combien de salariés travaillent actuellement à 
domicile ? Y a-t-il des différences sectorielles ? Parle-t-on plutôt de télétravail occasionnel ou de télétravail structurel ? Et quel 
est le ratio de travail à domicile entre la Flandre et la Wallonie ? Nous nous sommes penchés sur la question pour vous.

Avant la crise, près de la moitié de la main-d’œuvre wallonne (secteur des services et de l’industrie) pouvait travailler à domicile. 
Après la crise, près de 90 % de la population active a la possibilité de travailler à domicile. Une augmentation significative.

En Flandre aussi, nous constatons une énorme augmentation : avant la crise, 57 % des entreprises flamandes offraient la 
possibilité de télétravailler. Après la crise, ce chiffre a fortement augmenté : 88 % des entreprises flamandes ont offert la 
possibilité de travailler à domicile.
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TÉLÉTRAVAIL STRUCTUREL OU OCCASIONNEL ?
Travaille-t-on à domicile principalement de manière structurelle ou occasionnelle ? L’étude montre qu’il y a une 
augmentation du travail à domicile structurel dans toutes les régions : en Wallonie, le télétravail structurel a 
augmenté de 9,1 % après la crise, de 14,7 % en Flandre et même de 16 % à Bruxelles.

Les entreprises wallonnes offrent peut-être la 
possibilité de travailler à domicile, mais cela ne 
fonctionne pas pour tous les postes. Des entreprises 
qui proposent le travail à domicile, 44 % peuvent le 
faire réellement, parce que la fonction le permet. 
Cette part est passée à 47,2 % après la crise.

En Flandre non plus, tous les profils ne peuvent pas 
travailler à domicile, même si l’employeur en offre 
la possibilité. Avant la crise, 39,40 % des salariés 
avaient un emploi qui leur permettait de travailler à 
domicile ; après la crise, ce chiffre est passé à un peu 
plus de la moitié des salariés (50,50 %).

Le secteur détermine lui aussi la possibilité de 
travailler à domicile. Vous travaillez dans le secteur 
industriel, à but non lucratif ou de la construction ? 
Dans ce cas, les chances de travailler à domicile sont 
plutôt faibles. Cependant, la possibilité de travailler à 
domicile a augmenté après la crise.

En Flandre, le travail à domicile a fortement 
augmenté dans le secteur des services après la crise. 
Comme en Wallonie, le secteur détermine également 
le degré de télétravail en Flandre.
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BRUXELLES ARRIVE EN TÊTE
Le travail à domicile gagne également en popularité dans la capitale. Avant la crise, 45 % des salariés bruxellois 
travaillaient de temps à autre à domicile. Et après la crise, ce chiffre est même passé à 62 %. Pourquoi le travail à 
domicile est-il si populaire dans la capitale ? La moitié des emplois à Bruxelles sont occupés par des navetteurs. 
Le télétravail est donc considéré par les employeurs bruxellois comme la solution au problème de la mobilité.

LE TÉLÉTRAVAIL VA SE PERPÉTUER
Même sans la norme particulière de travail à domicile, nous 
travaillerions davantage à la maison. Non seulement nous 
réduisons le problème de la mobilité, mais nous gagnons aussi 
du temps. Bien sûr, l’époque du travail obligatoire à domicile a 
accéléré cette façon de travailler et l’a fortement popularisée. 
Le travail à domicile fait donc partie intégrante du monde 
d’aujourd’hui et n’est plus une utopie. Mais savez-vous ce qu’il 
faut faire pour que le travail à domicile soit une réussite ? 

SUCCÈS GARANTI
Un plan clair couvrant certains aspects spécifiques est plus que 
nécessaire. Par exemple, chaque employé - quel que soit son 
poste - peut-il travailler à domicile ? A quelle fréquence peuvent-
ils travailler à domicile ? Un horaire variable est-il envisageable ? 
Beaucoup de questions auxquelles il faut d’abord apporter une 
réponse claire sous la forme, par exemple, d’une politique de 
télétravail. Et sur le plan pratique : tous vos employés doivent 
également disposer des meilleurs outils à domicile pour pouvoir 
travailler de manière productive.



HP VOUS AIDE À CRÉER LE BUREAU À DOMICILE IDÉAL
HP vous aide volontiers en la matière. Car la productivité est de mise également à domicile. Au fait, saviez-vous 
que le bureau à domicile de vos rêves peut devenir réalité pour moins de 1 % de votre salaire annuel ? HP dispose 
des meilleurs outils pour transformer un bureau à domicile en un véritable home office. Pensez par exemple à un 
grand écran, un clavier et une souris sans fil, une station d’accueil...

VEILLEZ À UNE SÉCURITÉ RENFORCÉE
Équipé des outils adéquats, vous êtes déjà bien engagé sur la voie d’une méthode de travail productive et 
moderne. Cependant, la sécurité ne doit pas faire défaut. Le réseau domestique est souvent moins sûr que 
le réseau de l’entreprise. Et n’oubliez pas que les ordinateurs portables et les imprimantes connectés doivent 
également être sécurisés. Avec les PC HP Elite et les imprimantes et scanners Enterprise, vous ne laissez aucune 
chance aux cybercriminels.

L’AVENIR COMMENCE AUJOURD’HUI
L’année dernière, nous étions au début d’une nouvelle ère dans laquelle le travail à domicile a progressivement 
pris forme. Entre-temps, les choses se sont accélérées, nous travaillons davantage depuis notre domicile et 
nous apprécions notre bureau domestique, comme le montre une étude du SPF Mobilité et de l’Institut Vias. Ce 
lieu de travail fait plus que jamais partie de l’environnement professionnel moderne. Vous êtes curieux de savoir 
comment vous aussi pouvez transformer votre entreprise en un environnement de travail moderne ? 

Pour en savoir plus, consultez le site de l’Office of the Future de HP.
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